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Le Centre International de 
l'isolement cellulaire comme étant la 
pour une d'au moins 23 heures 
par les autorités administratives 

comparée de MONTREAL a défini 
réclusion solitaire dans une cellule 
sur 24 , cette mesure étant ordonnée 
pour diverses raisons 

sécurité, mesure ou ) . 

En France, les différentes mesures d'isolement ordonnées dans les 
établissements par l'autorité administrative 
(chef d'établissement, directeur , administration centrale) ne se 
traduisent pas par une réclusion soli taire 23 
heures sur 24. 

Aussi le terme d'''isolement cellulaire" s' à toutes les formes 
d'exclusion, temporaire ou non, de la communauté carcérale décidées par 
l' autori té administrative et conduisant à une situation d'isolement de 
durée variable. 

Le (1) transmis aux Etats membres du Conseil de l' 
la réalisation de cette ne tient compte que de la forme 
l'isolement. 

Toutefois, pays ont la notion d'isolement de 
exhaustive, alors que le Service des Etudes et de l' limitait 
ce à la notion de de cellule. 

(1) Cf. Annexe 

... / ... 
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L' s'articule autour de trois 

- La présentation des des Etats membres du Conseil de l' 

trois thèmes 
et les sanctions. 

sont abordés 

L' incrimination 

On distingue deux de pays ceux qui ont défini l'infraction 
di dans un cadre et ceux 

de définition (7 Etats). 

Etats une définition de l'infraction inaire, soit 
dans des soit dans une loi, soit dans une 
ordonnance. notion d'infraction à travers la 
l'accès du détenu à l'information constitue le 3e 
pays au détenu, dès son incarcération, des 

concernant la 

La 

Ce second est dense de juridiques puisqu'on y aborde 
l'ouverture de la la comparution et les voies de recours. 

Il traite de l' des droits de la défense. 

Les sanctions 

Ce point sur les différents de sanctions inaires et 
leurs modalités d'exécution, notamment celles de la punition de cellule. 

Enfin, une 
pas été 
fait 

nous avons une des 

j 

... / ... 
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Nous remercions 
cette 

t, 

vivement, à 
pour le 
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d'entre elles ont été 

double titre, les Etats qui ont à 
et l'intérêt qu'ils ont bien y 

consacrer, pour la qualité et la des que 
certains d'entre eux ont étoffées de un 
éc sur le 

BIBAL et Martine MENARD 

... ; ... 
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PREMIERE PARTIE 

Présentation des des Etats membres 
du Conseil de l' 
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l L'INCRIMINATION 

A Les états définissent l'infraction dans un cadre 
et/ou 

1 - La définition de l'infraction 

ESPAGNE 

Les infractions inaires sont définies dans le 
du 8 mai 1981 et classées en trois très graves 

(article 108), graves (article 109) et (article 110). 

article 108. constituent des infractions très graves: 

a) "participer ou à des mutineries et/ou à des émeutes ou à 
des revendications et désordres collectifs, ou inciter à leur réalisation. 

b)agresser, menacer, contraindre dans l'établissement (autorités 
judiciaires ou 
l'établissement. 

) aussi bien à l'intérieur qu'à de 

c) ou exercer des contraintes graves sur d'autres détenus. 

d) résister aux ordres reçus de l'autorité ou du fonctionnaire dans 
l'exercice normal de ses attributions. 

e) tenter, faciliter ou réaliser une évasion. 

f) détériorer délibéremment les locaux, le matériel de l'établissement ou 
la d'autrui en causant des élevés. 

g) soustraire des biens ou du matériel de l'établissement ou d'autrui. 

h) des informations de nature à atteinte à la sécurité de 
l'établissement. 

i) atteinte à l'ordre ou aux bonnes moeurs." 

article 109, constituent des infractions graves 

a)" urier et manquer 
autorités, fonctionnaires et 

et à la considération dus aux 

b) Désobéir aux ordres reçus des autorités et fonctionnaires dans 
l'exercice de leurs fonctions ou s'abstenir de les 

c) tenter d' inci ter d'autres détenus à des mutineries, revendications ou 
désordres collectifs. 

d) tenir des propos insultants à l'encontre de co-détenus. 

. .. / ... 
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e) détériorer les locaux, le matériel de llétablissement ou la 
d'autrui en causant de graves 

f) introduire, faire sortir ou dans l'établissement des ets 
interdits par le intérieur. 

g) ou à des jeux de hasard, de destin n'auront pas 
été autorisés dans l'établissement. 

h) des informations avec l'intention de atteinte à la 
bonne marche de l'établissement. 

i) s'enivrer avec 
dérivées de leur 

par 

des boissons 
usage 

) " . 
alcoolisées autorisées, 

substances 

article 110, constituent des infractions 

des boissons 
ou 

à la considération due aux autorités, fonctionnaires 

b) désobéir aux ordres reçus des 
l'exercice normal de leur fonction sans 
fonctionnement de l'établissement. 

c) formuler des réclamations en dehors des cas prévus par le 

d) faire un usage abusif et nuisible d'objets autorisés par le 
intérieur. 

e) causer des 
d'autrui par 

aux locaux, au matériel ou à la 

f) manquer aux devoirs et obI incombant au détenu et 

dans 
bon 

atteinte au bon fonctionnement de l'établissement, en dehors des cas 
visés aux articles 108 et 109", 

GRANDE-BRETAGNE 

Les 

prisons 

"Est 

47 : infractions contre la 

définies dans le 
fin 1983 (et dans 

d'une infraction contre la ine un détenu 

se révolte ou incite un autre détenu à se révolter 

2) commet une agression à l'encontre d'un surveillant 

du 
des 

3) commet une agression à l'encontre d'un co-détenu ou d.' une personne autre 
qu'un membre du de surveillance; 

, .. / ... 
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4) commet toute 

5) s'évade de l'établissement ou de tout autre lieu de détention; 

6) s'absente sans de tout endroit où il doit effectivement se 
trouver, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur de l'établissement; 

7) dans sa cellule ou dans sa chambre des objets 
de s'en procurer 

ou tente 

8) fournit ou de n' personne des objets prohibés ; 

9) vend ou fourni t à n' personne, sans autorisation, des 
ets qu'il a l'autorisation de pour son usage 

10)utilise de abusive ou est en d' 
à une autre personne ou à la 

11) ou l'établissement ou tout autre bien 

12) des propos faux ou malicieux au et d'un surveillant 

13)manque de 
l'établissement 

utilise un 

15)utilise un 

à un surveillant ou à toute autre personne 

abusif, insolent, ou 

ou des actes et des indécents 

16) se souvent sans motif 

visite 

17) est paresseux, 
travailler ; 

sans soin, au travail, ou refuse de 

18) désobéit aux ordres, ou refuse, ou de se conformer aux 
de l'établissement 

19) tente de faire n' des actions précédemment citées 

20) commet toute infraction contre le bon ordre et la di 

21) ne rentre pas à l'établissement une de sortir ou ne se 
conforme pas aux conditions de sa libération." 

... / ... 
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IRLANDE DU NORD 

Les infractions inaires sont définies dans le règlement des 
de 1947 aux articles 66 à 71, ainsi que dans le 's arder de 1925. 

articles 66 à 71 du des de 1947 

" 

"Est.coupable d'une infraction contre la un détenu 

1) désobéit aux ordres du chef d'établissement ou de tout autre 
ou aux du 

2) manque de au surveillant, personnel de l'établissement, visiteur 
ou toute personne un en relation avec la son 

3) est paresseux, sans soin, 
travailler 

dans son travail ou refuse de 

4) est absent sans autorisation au service ou aux cours 

5) se conduit de manière irrévérencieuse les services 

6) jure, blasphème ou utilise tout insolent, menaçant ou 
autre eux ; 

7) utilise un 
indécents ; 

commet des actes, des faits, et des 

8) agresse un co-détenu ou une autre personne ; 

9) converse ou entretient des 
autorisation 

avec un autre détenu sans 

10)chante, siffle ou fait du bruit, ou cause tout trouble; 

11) sa cellule ou autre endroit, ou sa place au travail, sans 
autorisation ; 

12)endommage ou détruit les locaux de l'établissement ou les ets 
il a accès ; 

13)commet n' quelle nuisance 

14) détient dans sa cellule un objet prohibé, ou tente de l'acquérir 

15) donne ou des articles non autorisés ; 

16) commet toute infraction contre le bon ordre et la 

17) tente de faire n' des actions citées 

... / ... 



L'ITALIE 

Les infractions 
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Les détenus ne 
défini par le règlement. 

punis 

Les infractions disc inaires sont les suivantes : 

par le 
système 

pour un fait 

dans le et dans la tenue de la personnne ou de la 
chambre 

2) abandon du 

3) non-accomplissement volontaire d'obligations de travail 

4) importun vis-à-vis des co-détenus ; 

5) chahut et bl 

6) jeux ou autres activités non par le intérieur 

7) simulation de maladie ; 

8) trafic de biens dont la possession est autorisée ; 

9) ou trafic d' ets non autorisés ou d' 

10) communications frauduleuses avec l'extérieur ou à l'intérieur dans les 
cas à l'article 33 (2e et 3e) de la loi; 

Il) actes obscènes ou contraires à la morale 

12) intimidation ou violences à l' des co-détenus ; 

13) falsification de documents de l'administration et confiés à 
la du détenu 

14) ou de biens de l'administration 

15) possession ou trafic d'instruments blesser ; 

16) insultant à l'égard du 
d'autres personnes accès à l'établissement pour 
travail ou de visites ; 

17) non-observation d'ordres ou de 
leur exécution ; 

, ou retard 

18) retours tardifs en établissement dans le cadre des 
sortir et de la semi-liberté; 

19) à des mouvements collectifs 

ou 
des raisons de 

é dans 

ssions de 

... / ... 
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20) incitation au désordre et aux mouvements collectifs 

21) évasion 

22) actes considérés par la loi comme infractions commis au détriment des 
co-détenus, de fonctionnaires ou de visiteurs. 
La tentative est au même titre que l'acte lui-même. 

LA SUISSE 

Les infractions sont définies, soit dans un texte cantonal ordlomlanc::e }, 
soi t dans les internes des établissements (ou 
dans les deux), 

du 30 1985 

article 42 : 

"Les détenus doivent observer les du les 
instructions du , les ordres du directeur et des fonctionnaires 
de la " 

article 43 

"Les détenus ont la de fumer, sauf dans les lieux ou locaux 
par la direction. 1I 

article 44 : 

"En toute circonstance, les détenus doivent observer une attitude correcte 
à l' du de la , des autres personnes incarcérées et 
des tiers. '1 

... / , .. 
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Article 45 : 

"Il est interdit aux détenus notamment 

a} de faire du bruit 

b} de sans droit avec d'autres détenus ou avec l'extérieur 

c} de jeter par les fenêtres ou d'y un objet quelconque ; 

d) de faire des 
de fixer des 

sur les murs, les meubles, les ustensiles ou 
ailleurs qu'à l' à cet effet 

e} de détenir d'autres objets que ceux leur sont remis 

d'introduire ou de faire introduire dans l'établissement d'autres ets 
que ceux autorisés par le directeur 

g) de sortir des locaux de travail des outils, des ustensiles, des 
marchandises 

h} d'une 
l'établissement." 

de troubler l'ordre et la li té de 

article 30 - "Les détenus doivent se 
leur sont donnés concernant la 

mobilier et de l'établissement, ainsi 
Il en va de même de la et de 

Les détenus sont 
intentionnellement ou par 

article 31 - "Les détenus doivent 
surtout la nuit. Tout bruit 

" 

du 7 juillet 1978) 

conformer aux ordres 
et l'entretien des cellules, du 

que du l mis à leur 
l'entretien de leurs habits et effets 

des qu'ils causent 

la llité de la 
est interdit." 

article 32 - "Sont interdits tous et à l'aide 
un détenu se mettre en communication avec 
ou avec des co-détenus avec l il n'a pas le 

du 15 

article 65 "Toute infraction au 
instructions et aux ordres 

article 66 "Donnent lieu à des 

a) l'évasion et la tentative d'évasion 

b) le fait de ne pas les conditions d'un 

des tiers à l'extérieur 
droit de 

1975) : 

désobéissance aux 
ssable." 

notamment 

c) le trafic et la détention d'armes et de matières 

... ; ... 
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de boissons alcool 

e) l'aliénation, la détérioration 
grave d'outils, d' 
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trafic et la détention 
ou de matières 

illicite de 
des effets 

volontaire ou consécutive à une 
ls, d'installations ou de tous biens 

à l'établissement, au ou à d'autres détenus; 

f) le lIage 

g) le refus de travailler et toute autre manifestation de mauvaise volonté 
dans le travail ; 

h) la l' et la à l'évasion, à la 
rébellion et à la détérioration du matériel 

il la communication interdite avec d'autres détenus ou avec des personnes 
aux établissements ; 

j) tout acte tombant sous le coup de la loi Il 

du 13 juillet 1983) 

Article 47 - "Les détenus doivent observer les 
ement, les décisions du de et police 

celles du juge, et l es ordres 
directeur ou de ses subordonnés.!! 

du 
ainsi que 

iers du 

article 48 - "1. Les actes d' 
de de voie de fai t, 

, de désobéissance, de résistance, 
d'évasion ou de tentative de tels faits, 

ainsi que toute infraction 
sont de sanctions 

intérieurs ou à leurs annexes, 

2. La dénonciation au juge demeure réservée." 

Vaud ( du 9 1977) 

article 180 - "Les détenus doivent observer les du 
règlement, les décisions du et les ordres généraux ou 

de l'administrateur et de ses subordonnés. 

article 181 "Toute faute de est de sanctions. 1I 

... / ... 
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2 - La nature des infractions et leur 

ESPAGNE 

Les infractions concernent le du détenu à 
l'intérieur de l'établissement, mais certaines des 
actes commis à l'extérieur ( de sortir et 

L'échelle des infractions trois très graves, graves et 
(supra) . 

GRANDE-BRETAGNE 

Les infractions concernent principalement la conduite du détenu à 
l'intérieur de l'établissement. Sont exclues les commises à 
l'extérieur de l'établissement à l' on de celles réalisées par un 
détenu au cours de sa on de sortir ou en cas de non 

L'échelle des infractions 
graves. 

IRLANDE 

deux graves et èrement 

Les infractions concernent la conduite des détenus tant à l'intérieur de 
l'établissement qu'à l'extérieur. 

Il n'y a pas d'échelle des infractions. 

ITALIE 

L'examen de la liste des infractions permet de 
constater qu'elles visent à la fois le l'intérieur 
et/ou à l'extérieur de l'établissement. L'Administration 

une échelle des infractions.· L'exclusion des acti vi tés en commun 
est une sanction ne pas être pour les infractions 
aux 1 à 8 de la liste , à moins que l'infraction n'ait été 
réalisée dans les trois mois suivant la commission d'une infraction de même 
nature. 

SUISSE 

Le du détenu à l'intérieur et à l'extérieur de l'établissement 
peut donner lieu à sanction de fin de ). 

C' est dans 
infractions 
infractions. 

cantons, 
que l'on 

où il 
trouve 

existe une définition des 
une échelle de ces mêmes 

. .. / ... 
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B Les Etats ne pas de définition de l'infraction 

1 - La notion d'infraction disciplinaire 

Les articles 77, 
établissements 
février 1986) 

79 et 80 de l'arrêté royal des 
du 21 mai 1965 (modifié par l'arrêté du 7 

article 77 "Les détenus doi vent obéir aux membres du personne et 
exécuter tout ce que ceux-ci leur pour le maintien de l'ordre 
et l'exécution des ements." 

Article 78 - "Sous réserve 
détenus ,par méchanceté 
effets d' habillement, de 
instruments et matières 

de sanctions dise inaires éventuelles, les 
ou détruisent ou détériorent les 

ou d'ameublement, les livres, outils, 
mis à leur ou provoquent des 

, sont tenus de payer la valeur du causé, est fixée 
immédiatement et aussi que 

Des retenues dont le montant est fixé par le directeur être 
sur les sommes sont dues. 

Art. 79 - Sont interdits aux détenus 

1) 1I1es ventes, dons, et tous actes entre 
détenus sauf autorisation du Ministre 

2) tous faits, 
la bienséance 

ou contraires à la décence, à la morale ou à 

3) toute immixtion dans les affaires des autres détenus, sans 
interventions leur sont commandées par l'un des 
l'établissement; 

4) les réclamations collectives". 

"article 80 "Les détenus qui font des réclamations non fondées s' 
à être s " 

L'article 81 de l'arrêté 
infractions : 

introduit une notion de des 

des 
de 

"la désobéissance, les 
infractions 

d'insubordination, les 
accordées par ceux-ci, 

sont 

... / ... 
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à l'intérieur mais venant de l'extérieur, 'ils (les détenus) créent 
des incidents, ou par leur , troublent l'ordre (par 
retour en état d'ébriété) ; 

- à l'extérieur de l'établissement, en cas de menus incidents ou de retour 
tardif, il n'y a pas de punition, mais ces faits sont en 
considération pour l'octroi d'un nouveau tentiaire. 

Il n'existe pas d'échelle des infractions. 

DANEMARK 

inaire Bien qu'il ne soit 
dans l'article 47 
treatment" (art.33) 

pas défini, le terme d'infraction 
du Code criminel et dans "The order on custodial 

ISLANDE 

La notion d'infraction inaire est définie dans un cadre 
n'est pas 

La pas d' d'informations sur la 

NORVEGE 

The Prison Act du 12 décembre 1958 ne donne aucune défini tion . 
relati ve aux infractions di inaires. Le 26 du Prison act 

que différentes sanctions inaires être 
"lorsqu'un détenu est , au cours de sa détention, d'atteintes à la 

ine ou de mauvaise conduite". 

PORTUGAL 

Les infractions di sont visées dans la loi 
(décret-loi nO 265/79 du 1 août 1979 - article 132) mais non définies. 

FEDERALE ALLEMANDE 

Bien que par la loi du 16 mars 1976 (section 102) modifiée le 27 
février 1985, relative à l'exécution des , l'infraction inaire 
n'est pas, pour autant, définie par le texte. En effet, aucun article du 
Prison Act ise les incriminations ; il ne s' que d' 
dont le constitue une infraction. 

SUEDE 

Les infractions sont mentionnées dans un document 
dès son arrivée, mais non définies. 

remis au détenu 

. .. / ... 
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2 La nature des infractions et leur gradation 

DANEMARK 

Le détenu peut commettre une infraction à l'intérieur comme à l'extérieur 
de l'établissement ( en état d'ébriété ou de 
taxi à l'issue d'une de sortir). 
Il n'existe pas d'échelle ni de des infractions. 

ISLANDE 

Les infractions concernent le des détenus à l'intérieur et à 
l'extérieur de l'établissement. L'échelle des infractions est laissée à 
l' ation de l'autorité de l'établissement. 

NORVEGE 

Les infractions concernent la conduite du détenu son incarcération, 
une absence de l'établissement ou les 

transferts. 

PORTUGAL 

Les infractions concernent le des détenus, soit à l'intérieur, 
soit à l'extérieur de l'établissement. Il existe une échelle des 
infractions. 

REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE 

entraînant une sanction ne 
du détenu qu'à l'intérieur de l'établissement. 

troubler la vie communautaire par des actes de violence commis contre le 
ou contre les co-détenus (sec. 82 (1) 2e de la loi du 16 

mars 1976) ; 

commettre une infraction à l' de travail 

faire passer des marchandises ou les par ) . 

Dans certains cas, la conduite à l'extérieur de 'établissement 
être sanctionnée. 

Ne pas 
sortir' 

ou avec retard à l'issue d'une de 

... 1 ... 
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- Ne pas les instructions du directeur au 
(sec. 14 (1) de la loi du 16 mars 1976). 

Il n'y a pas d'échelle des infractions. Une mesure di 
à l'encontre d'un détenu doit être proportionnée 
l'infraction commise. 

SUEDE 

et de la sortie 

Le du détenu est soi t à l'intérieur de 
l'établissement, soit à l'extérieur détenu est d! un 
membre du 

C - L'accès du détenu à 1'inÎormation 

ESPAGNE 

Le détenu doi t être informé par écrit (selon l'article 49 de la Loi 
Générale Pénitentiaire du 26 1979 et les articles 17 à 

du 8 mai 1981). 

GRANDE BRETAGNE 

Les infractions relatives à la ine sont mentionnées dans un bulletin 
d'information destiné à tous les détenus. 

IRLANDE DU NORD 

Les infractions ne sont pas mentionnées dans le communiqué aux 
entrants. , elles dans des documents dont les détenus 

demander une e. Lors de son entretien avec le 
directeur, le détenu est informé du contenu du de 
l'établissement. 

. .. / ... 
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ITALIE 

di de la loi et du des 
d'exécution est 

Pour les détenus 
détenu lors de son incarcération. 

est traduit dans la 
maternelle. , les textes de la loi 

d'exécution sont à la des détenus 

SUISSE 

Les infractions sont mentionnées dans le interieur de 
l'établissement ou dans une ordonnance cantonale. Ces documents sont remis 
aux détenus dès leur incarcération. 

SUEDE 

La section 47 de l' "Act on correctionnal treatment" du 19 avril 1974 
qu'un détenu être s'il ne pas les ordres ou le 

dont il a eu connaissance. La direction des et de la 
la concernant les établissements 

aires. Les droits et les devoirs des détenus y sont mentionnés 
loi ne les a pas sés. 

Chaque établissement un soumis à 
directeur d'un établissement national ou d'un directeur 

Le détenu , sur sa demande, 

DANEMARK 

Les détenus sont informés par le 
concerne leurs droits. 

NORVEGE 

connaissance du 

de la 

du 

général. 

qui 

Les infractions sont dans le règlement de l'établissement ou 
laissées à l' ation du chef d'établissement. 

PORTUGAL 

la loi que le intérieur doit être mis à la 
détenu lors de son incarcération. 

Dans la , ce n'est pas toujours vérifié. 

... / ... 
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le détenu arrive dans un établissement, il est informé de ses 
droits et obI , et une du lui est remise . Ce même 

est affiché dans cellule. 

. .. / ... 
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II LA PROCEDURE 

A L'ouverture de la 

l L'autorité 

BELGIQUE 

N' membre du constatant l'infraction, 
déclencher la disci 

ESPAGNE 

La disc inaire, est ouverte d'office sur ordre du directeur de 
l'établissement, ou sur instruction de l'autorité hi 

GRANDE-BRETAGNE 

quel membre du de l'établissement déclencher la 
disc 

IRLANDE 

Même si, dans la majorité des cas, la est déclenchée par les 
surveillants, ce n'est pas limité à une de 

ITALIE 

Tout membre du personnel déclencher la 

SUISSE 

C'est la direction de l'établissement qui est habilitée à mettre en oeuvre 
la 

DANEMARK 

Le directeur de l'établissement ou les personnes autorisées à exercer un 
di inaire déclencher la 

ISLANDE 

Ce sont les autorités administratives de l'établissement 
sont habilitées à déclencher la inaire. 

. .. / ... 
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NORVEGE 

L'infraction disc inaire fait l' et d'un 

PORTUGAL 

fonctionnaire déclencher la 
mais le pouvoir disciplinaire ressortit de la 
l'établissement. 

FEDERALE ALLEMANDE 

La di inaire être déclenchée par 

le chef d'établissement; 

écrit. 

inaire, 
directeur de 

- une personne avec le consentement de l' autori té de contrôle 
(1) : cette personne peut être le du directeur ou un chef de 
service ; 

, l' autorité de contrôle elle-même l'infraction 
a été commise à l'encontre du chef d'établissement (section 

105-2° du Prison Act). 

SUEDE 

C'est le directeur de l'établissement déclenche la 

2 - La nature de la Procédure et sa notification au détenu 

2.1 la écrite 

GRANDE-BRETAGNE 

La est écrite et des écrites sont données 
au détenu. La lecture des faits est orale. rendu par le 
surveillant a constaté l'infraction est remis au détenu deux heures au 
moins avant son audition. 

(1) "Control Authorities" notion définie à la section 151 de la loi sur 
l'exécution des du 16 mars 1976 (Cf. Annexes) 

... / ... 
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REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE 

Un par le chef d'établissement une personne 
dél a reçu pour instruction de le 
détenu. L'ensemble de la est 
il contient, en particulier, tous les éléments concernant 

La décision de déclencher une inaire est notifiée au 
détenu verbalement par le chef d'établissement et les motifs sont 
brièvement dans un écrit. 

Avant l'ouverture de la , le détenu a la li té d' 
son de vue sur les résultats de l' 

NORVEGE 

La est écrite et fait l'objet d'une notification au détenu. 

SUEDE 

L'infraction d'un détenu fait 
de l'interrogatoire du détenu, des notes 
par la personne témoin ou informée de l' 

est notifiée au détenu. 

2.2 La mixte 

BELGIQUE 

écrit. Lors 
rapport est 
l'ouverture de la 

L'ouverture de la n' est pas notifi ée au détenu. Tout membre du 
constate l'infraction un écrit . 

DANEMARK 

La exerce l'autorité 
écrit. Si elle le 

décide si le cas doit être 
elle le détenu et 

afin de comprendre les circonstances de l'infraction. 
A sa demande, le détenu obtenir une du 
certains éléments d'informations ne pas y être mentionnés dans la 
mesure où ils concernent la sécurité de l'établissement ou des personnes. 
Le est par le directeur ou par une personne qu'il 
pour exercer le pouvoir di inaire. 

Les cas di doivent, dans la mesure du , être 
j . Enfin, l'ouverture de la est notifiée au détenu. 

. .. / ... 
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ESPAGNE 

La graves Il et 11 est une 
écrite 

pour fautes "très 
celle pour fautes 

de la sanction soit 
décrire les faits en détail ; 
directeur dél ce 

l'est orale, sous réserve que le 
par écrit. L'acte d'accusation doit 

sa rédaction ressortit de la du 
à l'un des membres de la "Commission 

de '1 

L'ouverture de la n'est pas notifiée mais, en revanche, l'acte 
d'accusation ou l'accusation concrète le sont. 

IRLANDE 

La rédaction du est SUl vle d' une 
relatif aux faits constituant l'infraction 
témoin de l'incident. L'ouverture de la 

ITALIE 

orale. Le 
par le surveillant 

est notifiée au détenu. 

Le contenant toutes les circonstances de fait est par le 
fonctionnaire 
l'infraction. 

aire constate directement la commission de 

Ce est transmis au directeur par la voie 
Le directeur notifie, en d'un fonctionnaire de 
l'inculpation à l'accusé, et l'informe en même de ses droits à la 
défense. 

PORTUGAL 

Le est par "l'instructeur" de la . Le détenu 
la notification de l'infraction dont il est accusé. 

SUISSE 

Le établi par la personne 
direction de l'établissement 

les faits est adressé à la 
décide de la nature des 

sanctions à 

2.3 Procédure orale 

ISLANDE 

Le chef d'établissement décision de déclencher la 
une du détenu. 

... / ... 
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3 Les droits de la défense 

BELGIQUE 

Le détenu a la 
l'infraction et sa 

sa défense entre la commission de 
devant le directeur bien qu'un délai pour 

assurer celle-ci ne soit pas 
défense. 

. Le détenu assure seul sa 

Le d'un mémoire par le détenu n'est pas 
rien ne s'y oppose dans la 

ESPAGNE 

Le détenu de 72 heures à de la 
d'accusation pour sa défense. Il 
de loi ou d'une autre personne. 

La à l'acte d'accusation être 

GRANDE-BRETAGNE 

d'un maximum de 24 heures pour 

par les textes, mais 

de l'acte 
conseil d'un homme 

par écrit. 

d'elles doit être 
être accordés dans des affaires 

devant "The Board of Visitors". 
, ou si l'une 

Habituellement, le détenu assure lui-même sa défense. Lors de sa 
"The Board of Visi tors", il se faire 

par un homme de loi ou être assisté par un ami s'il le désire. 

Il remettre un mémoire écrit, s'il le souhaite. 

. .. / ... 
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IRLANDE 

Aucun délai n'est au détenu de sa défense 
qu'il assure lui-même 
remettre un mémoire écrit. 

ITALIE 

Les textes ne prévoient pas de délai pour 
sa défense. L'accusé a la faculté de 

cours de l'audience dont la date doit lui 

par autrui). Il 

au détenu de 
sa défense 

d'un défenseur n'est pas autorisée. le détenu a 
un mémoire écrit. 

SUISSE 

Le détenu n'a pas le droit d'être assisté par un avocat; en revanche, il a 
ours celui d'être entendu (art. 4 de la Constitution fédérale). 

DANEMARK 

Si l'infraction les circonstances sont totalement 
éclaircies, la a lieu hors la du détenu. 
Dans ces cas, il est informé par écrit de la décision se à son encontre, 
et de son droit à sa défense. Le détenu assure lui-même sa 
défense, aucune assistance ne lui est autorisée il remettre un 
mémoire écrit. 

ISLANDE 

En l'absence de , le détenu librement sa défense. Il a le 
droit de contacter son avocat et de remettre un mémoire écrit. 

NORVEGE 

Ni "The Prison Act", ni le des établissements ne 

que la 

D' 
ou par 

le délai le détenu sa défense. 
le détenu a la 

décision définitive soit 

le 
toute autre personne 

de l'établissement ne 

de faire valoir ses avant 

être par un homme de loi, 
en son nom. Les autres détenus ou le 

pas être choisis comme conseils. 

, dans la que, le détenu n'est jamais par un homme 
de loi ou par une autre personne. 

. .. / ... 
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Le détenu ou son conseiller soumettre un mémoire écrit. Le 
qu'une confrontation doit être réalisée entre le détenu 

et d'autres personnes en vue de décider de la sanction. 

PORTUGAL 

La loi ne fixe pas de délai 
défense, qu'il assure lui_même. 
mémoire écrit. 

FEDERALE ALLEMANDE 

au détenu de sa 
a la faculté de remettre un 

Act" ne détermine pas le délai dont dispose le détenu pour 
défense. Il se défend lui-même; mais il lui est de 

faire assister par une autre personne (par un conseil). Il 
écrit. 

SUEDE 

doivent être traitées avec Les affaires relatives à la di 
Il n'y a pas de délai pour 

être assisté d'un conseil. 
au détenu de sa défense. Il 

B La 

1 - La nature de l'autorité de rendre la décision 

1.1 L'autorité col 

DANEMARK 

La décision disc est rendue par le directeur de l' et 
les personnes autorisées par lui-même à exercer de telles 

ESPAGNE 

La décision revient à la Commission de et Administration, 
administratif et La seule concerne le 

prononcé de la sanction d'isolement dans une cellule pour une 

dont l' 
à 14 jours. Dans cette 

on revient au 
la Commission émet un avis 

de Surveillance. 

... / ... 
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1.2 L'autorité 

L' autori té de rendre la décision 
directeur de l'établissement ou son 

ISLANDE 

est 
oint) . 

par le 

La décision est par une seule personne, soit le chef d'établissement, 
soit son 

PORTUGAL 

Le directeur de l'établissement est l'autorité de rendre la 
décision Pour les infractions les graves, il doit 
consulter les personnes collaborent au traitement du détenu. 

SUEDE 

La décision est rendue par une seule personne 
l'établissement. 

1.3 Le recours aux deux d'autorités 

Dans ces pays, la décision est 
tantôt par l'autorité en 

GRANDE-BRETAGNE 

Le directeur la décision di 

tantôt par 
fonction de la 

Pour les affaires graves, c'est "the 
est de deux à personnes 

, dont l'une au moins doit être 

IRLANDE 

le directeur de 

l'autorité 
des sanctions 

infractions mineures. 
. Ce conseil 

sans lien avec la 

La décision est rendue soit par le directeur, soit par une 
Commi ttee") . 

. .. / ... 
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ITALIE 

Des sanctions comme l' "avertissement" ou l' "admonestation!! sont par 
le directeur de l'établissement. D'autres, comme "l'exclusion des activités 
récréatives ou ves durant un maximum de dix jours", l' "isolement 
durant la promenade un maximum de dix jours", l' "exclusion des 
activités en commun pour un maximum de 15 jours" sont par le conseil 
de Cet est du directeur ou, en cas 
d' du fonctionnaire le du médecin et de 
l'éducateur. Le directeur en est le 

NORVEGE 

La décision émane habituellement du directeur de la 
st d'une 

du Prison 
Prison Act ( 

la décision au 

de liberté, elle ressortit de la 
Administration selon les du 

27 et 28 : habituellement, le chef de la 
nom et sous le contrôle du Prison Service 

Administration) . 

SUISSE 

La est variable selon les cantons : 

Dans le le chef d'établissement est 
des sanctions 'aux punitions 

inférieures à huit jours. Au delà, c'est le chef du 

pour le 
de cellule 

(articles 
184 et 185 du ). 

Dans le 
oint 

(article 

Dans le 

ressortit 
(articles 

c'est 
pour 

le directeur 
prononcer des 

c'est le directeur 

ou, en son 
sanctions 

absence, son 
inaires 

ou, en son. absence son 
les en sanctions 

cellule jusqu'à 7 jours, et de 8 à 30 jours. Cette 
du chef du de la au-delà de cette durée 

67 et 68 du règlement), 

Dans le 
par le 
le 

, les sanctions sont 
~~~.~= .. ~~~~~~~~~ 

justice. Toutefois, si les circonstances 

le 

Dans le 
sanctions, 
10 . Au-delà, 

d'administrer une sanction à la condition d'en aviser 
(article 33 du ). 

pour 
de 5 jours au 

au chef du 

les 
là 

... / ... 
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2 - L'Avn1"p",,,, des droits de la défense 

"Le directeur prononce les 
entendu" (article 88 du règlement 
d'un défenseur. 

ESPAGNE 

du détenu l'avoir 
détenu n'est pas assisté 

Devant la commission de reglme, le détenu peut, s'il le demande, répondre 
oralement à l'acte d'accusation dans un délai de 72 heures. 

GRANDE-BRETAGNE 

Le détenu personnellement, sauf refus de sa 'il est 
par un homme de loi, il conserve toutefois la possibilité de 

IRLANDE 

Le détenu 
défenseur. 

et il ne peut être assisté d'un 

ITALIE 

Le détenu 
défenseur. 

et il ne être assisté d'un 

SUISSE 

Les formes de la varient en fonction des des cantons. 
1 

D'une manière le détenu conserve ours le droit d'être 
entendu (article 4 de la Constitution fédérale). Il n'est- pas assisté d'un 
avocat. 

DANEMARK 

Le détenu demander à lors de la 
l' contraire, il est informé de la décision par un 
d'audience mentionne son absence. 

ISLANDE 

Le détenu est entendu lors d'un 

Dans 
rendu 

... / ... 
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NORVEGE 

D' le des établissements, le détenu a la possibilité de se 
justifier de sa conduite devant le directeur. la décision est 
par le Prison Service Administration, le détenu ne doit pas comparaître. 

'il en personne, il n'est pas assisté d'un conseil. 

PORTUGAL 

Le détenu devant le directeur, mais il n'est pas 
assisté d'un défenseur. 

FEDERALE ALLEMANDE 

Le détenu 
la sanction. 

lement devant l'autorité habilitée à prononcer 

SUEDE 

Habituellement, le directeur de l'établissement et 
décide de la sanction di Le être 

par l'oint du directeur ou par un travailleur social de 
l'établissement. La décision est alors ultérieurement 
par le directeur de l'établissement. 

3 - Le contrôle de la décision 

3.1 La reconnaissance du du contrôle 

BELGIQUE 

La décision faire l'et d'un contrôle de l' 
et des membres de la commission administrative 

établissement. 

ESPAGNE 

Les sanctions être modifiées par la Commission de et par la 
Direction Générale des Etablissements Pénitentiaires, dans de rares cas. 

GRANDE-BRETAGNE 

La décision est contrôlée par une autorité administrative (le Ministère) et 
par une autorité judiciaire (la Haute Cour). 

. .. / ... 
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DANEMARK 

La décision est contrôlée par l'administration 
. Les cas donné lieu à des sanctions 

que l'isolement cellulaire) ne pas être 
juridiction suivant l'article 71 de la Constitution, 
décision de la Cour du 28 août 1973. 

ISLANDE 

La décision est contrôlée par le Ministère de la Justice. 

NORVEGE 

et de 
(telles 

une 
conformément à la 

Selon les du Prison Act, toutes les sanctions di 
par le directeur doivent être notifiées immédiatement au Prison 

Service Administration qui de sa propre ini tiati ve, modifier les 
décisions du directeur. 

REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE 

Dans certains Lander, la loi 
un contrôle avant la fin de la 

n'est pas d'effectuer 

Si la décision n'est pas annulée par l'autorité de contrôle, une 
peut être devant une juridiction. 

SUEDE 

S'il s' d'une infraction prévue par la loi du 19 avril 1974 (section 
47), la décision du directeur effet immédiatement sauf contre ordre. 
S'il s' de remise de , la 
décision est soumise, dans son , à un contrôle 
immédiat de l'Administration Nationale de la Prison et de la Probation. 

3.2 L'absence de contrôle 

IRLANDE 

Même en l'absence de contrôle, le détenu solliciter 
certains de la du tribunal ou 
de la Justice. 

une révision de 
du Ministère 

. .. / ... 
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ITALIE 

La décision émanant de l'autorité 
contrôle. 

PORTUGAL 

Il en est de même. 

SUISSE 

Aucun contrôle n'est 

C Les voies de recours 

1 La nature du recours 

1.1 Le recours 

BELGIQUE 

des 

DANEMARK 

un recours 
n'est pas 

ne fait l' et d'aucun 

par un texte). 

Le détenu de la décision devant l'administration 
aire et 

GRANDE-BRETAGNE 

Le détenu peut exercer un recours devant le Ministère contre la décision 
émanant du directeur. Si ce recours est eté, s'adresser à la 
Haute Cour qui assure un contrôle du fondement j de la décision. 

IRLANDE 

Des recours 
committee) ou 

ISLANDE 

peuvent être autorisés de 
du Ministère de la Justice. 

la commission 

Le détenu a la lité de former un recours contre la décision devant 
le Ministère de la Justice. 

. .. / ... 
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NORVEGE 

exercer une voie de recours, soit du Prison Service 
, soi t du roi pour consultation. Une décision 

ne peut pas 
se 

faire par le Prison Service Administration sur un recours 
l'objet d'un nouveau recours. 

Une décision de sanction 
recours devant une juridiction. 

SUEDE 

ne pas faire l! et d'un 

Si la sanction consiste en un avertissement le détenu peut exercer une voie 
de recours devant l'Administration Nationale de la Prison et de la 
Probation. 

SUISSE 

exercer un recours devant le cantonal 
instance). En cas de et former un recours de 

devant le Tribunal fédéral. 

1.2 Le recours contentieux 

ESPAGNE 

Le détenu exercer un recours devant le de Surveillance. 
Contre toutes les sanctions par la Commission de le 
détenu a aussi une lité de recours devant le de Surveillance. 
Un isolement en cellule de de 14 j ours avec l'accord du Juge de 
Surveillance peut faire l'objet d'un d' 

GRANDE-BRETAGNE 

Outre le recours eux, le détenu peut faire directement devant la 
Haute Cour des décisions du Board of visitors. 

ITALIE 

Le détenu 
surveillance. 

PORTUGAL 

faire de la mesure inaire devant le juge de 

Le détenu peut exercer une voie de recours devant le d'exécution des 
1 il s' d'une d'isolement cellulaire d'une durée 

à huit jours. 

. '" ,,/ .... " 
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FEDERALE ALLEMANDE 

Le détenu demander que la décision soit contrôlée par un tribunal. 
C'est la chambre d' exécution des du Tribunal du Land qui 
est 

SUEDE 

Si la sanction di prend la forme d'un 
le 

Administrative Court 

2 Le caractère des voies de recours 

2.1 L'effet suspensif ou non 

BELGIQUE 

L'appel ne pas la décision 

DANEMARK 

une voie de 

Le recours ne pas l'exécution de la sanction. 

ESPAGNE 

retrai t de remise de 
recours devant "The 

de la sanction, sauf s'il s' d'un acte 
ine grave (cf. les six cas de l'article 108 du 

GRANDE-BRETAGNE 

L' ne pas l'exécution de la sanction. 

IRLANDE 

L' ne pas l'exécution de la sanction. 

ISLANDE 

Le recours ne pas l'exécution de la sanction. 

ITALIE 

L' n'a pas un caractère suspensif de la décision. 

. .. / ... 
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NORVEGE 

le Prison Act (section 28) les décisions de prononcer des sanctions 
être exécutées sans délai. Si le détenu fait 

PORTUGAL 

L' l'exécution de la sanction à 

REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE 

Une devant le 
l'exécution de la sanction. 
l'exécution de sanction disc inaire. 

du huitième jour. 

entraîner une 
le recours 

de 
pas 

le tribunal l'exécution de 
certains cas. Si les droits du demandeur sont menacés 
immédiate n'est. intérêt 

la sanction dans 
et si l'exécution 
le Tribunal 

prononcer la 

SUEDE 

La décision du directeur effet immédiatement sauf contre ordre. 

SUISSE 

L' l'exécution de la sanction. 

Dans ~~~~~~~V_A_U __ D, Art. 183 ; 

"Si le fait mérite sanction, l'administrateur prononce la 
avise le détenu et la fait exécuter. 

en 

Si la faute une sanction excède la de 
l'administrateur, celui-ci ordonne les mesures commandées par 
les circonstances , le moment venu, il informe le détenu de la 

et la fait exécuter. 

de l'administrateur informe le juge des sanctions 

Dans le le recours n'a pas d'effet 
décision expresse du chef du (art 53-2e du ement). 

Dans sauf décision contraire de l'autorité 
les recours n'ont pas d'effet (article 13-4e du 

Dans les 
notion de 

les n' 

sauf 

saisie, 
) . 

pas la 

... / ... 
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2.2 la force j de la décision 

DANEMARK 

La décision s' à l'autorité a la décision 

ESPAGNE 

La décision définitive a un caractère obligatoire et lie l'administration. 

GRANDE-BRETAGNE 

La décision s' e à l'administration. 

IRLANDE 

La décision de la commission constitue un avis, mais les décisions du 
Ministère s' 

ISLANDE 

La décision du Ministère de la Justice s' au chef d'établissement. 

ITALIE 

La décision du juge de surveillance s'impose à l'administration. 

NORVEGE 

Les décisions du Prison Service Administration ou du roi s'imposent au chef 
d'établissement. 

PORTUGAL 

La décision du Juge s' à l'administration. Le Juge maintenir, 
réduire ou annuler la sanction. 

FEDERALE ALLEMANDE 

La décision du tribunal s' aux autorités de l'établissement. 

SUEDE 

La décision .de l'''Administrative Court of appeal" s' à 
'administration. 

. .. / ... 
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SUISSE 

La décision s'impose à l'administration. 

3 - Les effets du recours 

3.1 L'octroi d'une indemnisation en cas de sanction abusive 

DANEMARK 

Une indemnité est versée au détenu en cas de de salaire. 

GRANDE-BRETAGNE 

Le détenu a droit à une indemnité 
entachée de mauvaise foi. 

si la décision initiale est 

NORVEGE 

La révision ou la modification de la sanction par le Prison service 
Administration ou par le Roi n'entraîne pas le versement 
d'une indemnité au détenu. 

SUEDE 

Le détenu peut recevoir une indemnité si la sanction di 
abusive et retarde sa libération. 

est 

SUISSE 

Les conditions de l'indemnisation varient d'un canton à l'autre. 

3.2 Les Etats où n'existe aucune indemnisation en cas de sanction abusive. 

l' l'Irlande, 
Fédérale Allemande ne 

, la 
indemnité pour sanction abusive. 

l'Islande, l'Italie, le la 
dans leurs dispositions 

bilité pour le détenu d'obtenir une 

. .. / ... 
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III - LES SANCTIONS 

A Généralités 

1 Les différents types de sanctions 

Elles sont par de l'article 82 du 
des établissements 

Article 82 "Les sont les suivantes 

1) 

2) 

Privation de travail, de 
et des autres 

des règlements 

dans une cellule de 

lecture, de cantine, 
faveurs accordées en 

iers ; 

de visites, de 
vertu du présent 

La durée de la punition de cellule ne peut excéder 9 jours (article 83 du 
) . 

DANEMARK 

Les sanctions sont 
1) les sanctions 
détenus condamnés 

Code criminel (article 47) 
suivantes être aux 

3) 

des 
satisfaisante 

sont dûs aux détenus dont la conduite est 

exclusion du travail pour une aller jusqu'à 14 jours; 

isolement dans une cellule pour une durée 
3 mois ; cependant, pour les détenus condamnés à 

aller jusqu'à 
de 

courte durée, l'isolement est appl pour une 
14 

"arrêt" de salaire ou 
de la 

condamnés à de courtes 

"confiscation" de salaire 
du détenu (condamné ou 

pour les détenus condamnés à de courtes 
aller 'à 30 jours de l' 

avec leurs propres alimentaires. 

déjà versé en tenant 
), sauf pour les 

"confiscation" pour une 
de s' 

sanctions être appliquées en même 

détenu a en sa ets non autorisés, obtenus ou 
à de l'établissement, il se les voir l'intérieur 

sauf si les 
de l'infraction. 

objets à une personne non 

. .. / ... 



ESPAGNE 

Les sanctions être sont les suivantes : 

a) isolement en cellule dont la durée ne excéder 14 jours. 
sanction n'est qulen cas dlagressivité ou de violence du 
détenu. 

b) isolement semaines de 16 heures le samedi jusqu'à 8 heures 
le lundi suivant. 

c) de permissions de sortir pour un temps inférieur ou égal à 2 
mois. 

d) limitation des communications orales au minimum de temps 
durant un mois maximum. 

e) vation de et de séances récréatives en commun 1 
mois maximum sous réserve de la santé que ou mentale du détenu. 

f) avertissement - (article 111 du ) . 

Le domaine d'application 

1 Les sanctions des a) b) c) d) de l'article III 
s' quer tantôt pour la commission de fautes très graves ou graves. La 
durée des sanctions est à la des faits et 
ne excéder la moitié de la peine encourue dans le cas de faute grave. 

2 Les fautes sont sanctionnées par les sanctions 
e) et f) du même article. 

3 La sanction, pour 
l'effet attendu, des 
circonstances (article 

chaque 
faits, 
113 du 

GRANDE-BRETAGNE 

Les sanctions sont les suivantes 

mande, 
retrait de remise de peine, 
exclusion des travaux de groupe, 
suspension des rémunérations, 
isolement cellulaire, 

d'avantages. 

aux 

fonction de 
et d! autres 

Le retrait d'une remise de ne peut excéder 28 jours slil Si d'une 
décision du directeur ou 180 jours pour celle du Board of Visitors, excepté 
dans le cas ier des infractions graves où le maximum de remise de 

est réduit. 

. .. / ... 
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IRLANDE 

Les sanctions 
69 à 71. 

sont par le ement de 1947 aux articles 

La de cellule n'a pas été 
extrêmement rare qu 1 une de cellule 

des années. Il est 
de 3 jours soit 

Article 69 (1) "Le chef d'établissement peut ordonner la tion d'un 
détenu pour toute atteinte à la ine 

a) isolement pour une ne excéder 3 jours ; 

b) 
ne 

pour mauvaise conduite et pour paresse pendant une 
excéder 3 jours. 

de remise de limitée à 14 

d) suspension de tout durant une période ne pas mois. Il 

(2) "En ou en substi tution des 
l'article le chef d'établissement ordonner 

à 
les sanctions 

suivantes, pour les détenus condamnés aux travaux forcés: 

a) isolement au 
compris la 

b) 

article 71 
infraction à 
l! ication 

travail pour une ode ne excéder 28 y 
même d'isolement cellulaire (appliquée la 

pour une ne 

à une 
des sanctions suivantes 

3 mois." 

issement d! une 
prononcer 

a) isolement pour une excéder 14 jours ; 

b) même 
pouvant 

pour mauvaise 
15 jours avec des 

une 
res 

ne 

c) même pour mauvaise conduite ou paresse pour une ne 
excéder 42 jours avec des 

d) retrait de remise de pour une limitée à 28 jours 

e) 
cas de 

des pour une période imitée à 6 mois et, dans le 
d' inci tation à la mutinerie, dans le cas de violence 

ou tout autre membre de l'établissement, ou dans 
d'insubordination sérieuse, le ministère peut en 

des sanctions prononcer une ou 

a) isolement pour une ne excéder 28 

b) isolement pour une ne pouvant excéder 9 mois" 

... / ... 
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ISLANDE 

Conformément à la loi, il y a trois sortes de sanctions: 

des droits et accordés par la loi et les 

de salaire ; 
L'isolement cellulaire pour une durée maximum de 90 jours. 

ITALIE 

Les sanctions di sc inaires sont les suivantes 

avertissement du directeur 

admonestation adressée par le directeur en des membres du 
et d'un groupe de détenus 

exclusion des activités récréatives et 
de dix jours ; 

pour une durée maximum 

isolement durant la pour une durée maximum de dix jours 

exclusion des activités en commun pour une durée maximum de 

NORVEGE 

Les sanctions sont les suivantes 

La 

l'exclusion de l'atelier pour une n'excédant pas 14 jours 

la suspension des rémunérations pour travaux. Cette sanction s' 
en totalité ou en une 

l'isolement cellulaire pour une n'excédant pas un mois 

l' de la d' aller 'à un mois. 

de sanctions. 

Les sont les suivants 

ne pas avoir sa fermée, 
- travailler en dehors de la son, 

à des activités dans l'établissement, 
bénéficier de loisirs, 
cantiner, 
être autorisé à décorer sa cellule; 

- bénéficier de la semi-liberté. 

être ajoutée à une ou 

. .. / ... 
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PORTUGAL 

Les sanctions sont les suivantes : la , la vation de certains 
, les de cellule. 

La durée maximum de la de cellule est d'un mois. 

FEDERALE ALLEMANDE 

Les sanctions 
de la loi : 

inaires autorisées sont énumérées dans la section 103 

"1. Avertissement 

2. Réduction ou retrait du droit de 
ou de faire des achats pour une 

d'une somme d' de 
ne pouvant excéder 3 mois 

3. Réduction ou retrait de la lecture pour une 
2 semaines interdiction d'écouter la radio 
télévision pour une n'excédant pas 3 mois 

ne 
ou de 

excéder 
la 

4. de des ets utiles aux 
loisirs, ou restriction 
à des loisirs pour une mois 

5. Isolement la de loisirs, pour une 

6. 

4 semaines ; 

des activités 
une semaine 

7. exclusion du travail ou interdiction d'exercer une 
n'excédant pas 4 semaines assortie d'une 

rémunérations ; 

de 

ne pouvant 

une ne 

pour une 
de 

8. Restriction du de communiquer avec des personnes de l'extérieur 
pour une excéder 3 mois ; 

9. Punition de cellule pour une ni excédant pas 4 semaines". 

SUEDE 

Les sanctions di sont les suivantes 

1) avertissement 

2) retrait de remise de n'excédant pas 10 jours. 

. .. / ... 
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SUISSE 

Les sanctions sont notamment 

- la imande, 
- l'amende, 

la d' (congés, visites, etc), 
la de cellule différentes formes 
chambre, cellule forte. La durée maximum est variable mais, 
elle n'excède pas 20 jours. 

Dans le de VAUD 
~~~~~~~~~ 

"L'administrateur peut, 
où l'ordre dans la 

suivant la 
l' 

de la faute, et dans la mesure 
les ions suivantes : 

la 

notamment de 
visites, 

travail, achats, cours, lecture, exercices 

- les arrêts jusqu'à huit ." (article 184 du 

de 

Dans 

1. Les sanctions disciplinaires sont 

a) la 

pour 
trente jours." 

les 
(article 

arrêts 
185 du 

b) de certains , notamment : achats, cours, lecture, 
radio, 

pendant trois mois au 
télévision, visites, colis, 

c) les corvées ou le travail deux heures par au 
maximum et durant trois mois au plus ; 

d) l'isolement cellulaire le travail trois mois au maximum 

e) l'isolement cellulaire 24 heures sur 24 avec 
un mois au maximum. 

2. Les collectives sont Il (article 49 du ) . 

article 67: "Le directeur ou, en son absence, son , peut infl 
les inaires suivantes : 

... / ... 
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a) le blâme 
b) la de la bilité de faire des achats 
c) la de visites autres que celles des 
d) la de lecture j 

e) la de radio et de télévision ; 
f) la d' Is ou d'instruments 
g) la de loisirs collectifs, 
h) la de travaux facultatifs j 

i) le virement d'un montant 100 francs du du 
sur le du réservé ; 

j) l'isolement en cellule avec ou sans travail ; 
k) la au antérieur 
1) les arrêts en cellule forte 'à jours. 

Les disciplinaires être cumulées. 

68 : "Les actes graves d' ine, 
sont 

l'introduction d'armes et de 
et la tentative de tels actes, 

cellule forte". 
d'arrêts en 

Article 69 : "Le chef du de la Police les arrêts 
en cellule· forte pour une durée de huit à trente jours" (articles 67-68 et 
69 du ). 

Les sanctions sont 

a) la privation de travail et de toute activité pendant les loisirs 

b) la fumer, de visites, de , de radio, d'usage 
de , ou de 

c) l'isolement en cellule, au sec, avec des droits visés 
aux lettres a) et b) ci-dessus. 

aux lettres a) et bl peuvent être cumulées. (article 
sanctions ne durent pas de 

jours. 

L'isolement en cellule de l'article 33 n'excède pas cinq jours. 

de Justice peut la durée des 
Il (article 34 du règlement), 

" .... / ., " ., 
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Dans 

Le directeur est pour prononcer les sanctions suivantes 

a) on de visite pour 15 jours au 

b) on des collectives 

c) d'achats pour 15 jours au 

d) suppression de l'usage des audiovisuels pour 15 jours au 

e) ion de travail 

f) acement en cellule forte pour 

Les sanctions à l'alinéa 3 

2 - L'échelle des sanctions 

2.1 le princ de la légalité des 

L'échelle des sanctions est 
établissements 

ESPAGNE 

Les sanctions 
du 8 mai 1981. 

GRANDE-BRETAGNE 

tentiaires. 

inaires sont 

5 jours au 

lettres à e) , 

sanctions 

à l! article 82 du 

dans le 

C'est le 
sanctions. 

50 du " Prison rules" de 1964 qui 

IRLANDE 

Les sanctions sont par la loi de 1947. 

ITALIE 

L'échelle des sanctions disc inaires est 
aire. 

être cumulées. 

des 

l'échelle des 

par l'article 39 du 

. .. / ... 
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NORVEGE 

C'est le 26 du Prison Act du 12 décembre 1958 qui 
l'échelle des sanctions. 

PORTUGAL 

Les sanctions sont prévues par la loi (article 133e). 

REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE 

Les sanctions inaires sont prévues par la loi sur l'exécution des 
du 16 mars 1976. 

SUEDE 

Elles sont par la loi 

SUISSE 

Les sanctions sont par la loi. 

2.2 L'absence de textes l ou 

DANEMARK 

L'échelle des sanctions n'est pas par un texte. 

ISLANDE 

Aucun texte 
sanctions. 

f ou ne t une échelle des 

3. les modalités d'exécution de la sanction 

3.1 le princ du sursis à l'exécution 

Selon les dispositions de l'article 88 du Règlement , les 
être assorties d'un sursis à exécution sauf à le cas 

échéant, la durée maximum (9 jours) fixée par l'article 83. La 
conditionnelle devient effective 'une ion nouvelle est 
Dans ce cas, un intervalle d'un jour au moins doit les deux 

... / ... 
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IRLANDE 

Les décisions prononcées être assorties d'un sursis~ exécution. 

GRANDE-BRETAGNE 

Les sanctions peuvent être dans certains cas. 

ITALIE 

L'exécution de la sanction inaire être six 
mois. En cas de nouvelle infraction commise durant les six mois suivant la 
commission de la infraction, la est ré et la 
sanction est exécutée. 

de la sanction de l'exclusion des activités 
à l' des femmes enceintes ou accouché 

six mois, et des mères allaitant leur enfant pendant un an. 

Dans de rares cas, l'autorité 
. une 

de rendre la sanction 

en commun est 
moins de 

accorder 

Des raisons médicales l'exécution de la sanction 

NORVEGE 

Selon les dispositions du 28 du Prison Act, l' de la 
sanction être suspendue pour une qui ne peut excéder 3 mois. 

REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE 

Le tribunal peut ordonner un sursis à l'exécution d f une mesure 
disciplinaire (par exemple: transfert à l'hôpital d'un détenu malade). 

SUISSE 

Le sursis à l'exécution 
(comme pour les décisions 

des mesures 
aires) . 

inaires être 

3.2 L'absence de sursis à exécution des sanctions disc inaires 

ESPAGNE, ISLANDE, PORTUGAL 

Les textes de ces pays ne 
des sanctions disciplinaires. 

ent pas le du sursis à exécution 

. .. / ... 
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B La de cellule 

1. Régime 

1.1 Le en détention 

BELGIQUE 

Le détenu être en cellule de 
de l'Arrêté royal du 7 février 1986). 

art.6 ;" 'un détenu se rend 
il peut pour des raisons d'ordre et de sécurité, être 
une cellule dl isolement. Le directeur doit être informé 
placement ... " 

DANEMARK 

Le détenu être placé en cellule de 

(article 6 

ine grave, 
délai dans 

s'il a une 
conduite inadmissible et pour des raisons d'ordre et de sécurité. 

ESPAGNE 

Le à titre être utilisé comme mesure de 
coercition, pour le rétablissement de l'ordre et seulement durant le 
strictement nécessaire (articles 45 de la loi et 123 du )'. Les 
motifs de la mesure sont immédiatement communiqués au de Surveillance. 

article 45 : "1) Seuls 
certains moyens coercitifs 

isés, avec l'autorisation du directeur, 
dans les cas suivants 

a) pour des actes d'évasion ou de violences des détenus. 

b) pour éviter que des détenus causent des 
ou à des biens. 

à eux-mêmes, à autrui 

c) pour surmonter la résistance active ou des détenus aux ordres du 
dans l'exercice de ses fonctions. 

2) Avant l' de la situation, si l'on 
d'utiliser de tels moyens, on avertit immédiatement le directeur, 
informe le de surveillance. 

3) De telles mesures coercitives sont utilisées exclusivement 
pour rétablir l'ordre et la dans l'établissement et subsistent 
seulement le temps strictement nécessaire." 

ISLANDE 

Le détenu peut être en cellule de punition. 

. .. / ... 
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ITALIE 

Le directeur décider que le détenu commis une infraction 
de l'exclusion des activités en commun reste en cellule 

individuelle dans l'attente de la convocation du conseil de disc ine. 

Cette mesure 
réalisation de 

en cas d'urgence absolue, pour la 
des personnes ou à des biens, pour éviter 

diffusion de désordres, ou bien en de faits de 
ière pour la sécurité et l'ordre de l'établissement. Le 

directeur convoque le de discipline. En aucun cas la 
durée de la mesure dix - durée déduite de 
l'exécution de la sanction 

NORVEGE 

Le détenu être placé en détention pour une durée inférieure 
à 24 heures. 

PORTUGAL 

Le détenu être en cellule de 

FEDERALE ALLEMANDE 

Les textes ne bili té de par mesure 
un détenu en cellule de 

SUEDE 

L'isolement cellulaire n'est pas utilisé comme on. 

SUISSE 

Le détenu être en cellule de 

1.2 Le de détention de la de cellule 

BELGIQUE 

Selon la circulaire du 27 mars 1986 

"La mise en cellule de à l'inté-
rieur de la la décision d' ique que le 
détenu se voit interdire tout contact direct avec les autres détenus et le 
monde extérieur (pas d' acti vi tés communautaires, pas de visites)". Le 
détenu en cellule de a droit à tout moment à la visite de 
son avocat. 

. .. / ... 
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54 

relève de la tence du directeur et 

Le détenu en cellule de tion n'est pas exclu du 
des activités sont à titre individuel ou de celles 

nécessitent aucun contact avec le monde extérieur (cantine, 
, lecture ... ). cas échéant, ces exclus ions doivent être 
ointement avec la mise en cellule de 

Selon l'instruction 

minimum, d'une heure par 
jour pour 
du service 

Le 
santé, une 

Selon l'article 90 du 

article 90 - "Les détenus 
des sanctions réi térées 

• (2) 

Enfin, selon l'instruction 

ont encouru la mise 
doivent être 

Article 138 "La mise en cellule de 
immédiatement s au Ministère par 

DANEMARK 

si l' 

, pour des motifs de 
est nécessaire". 

est 

Le détenu passer une heure en dehors de la cellule. Il peut travailler 
à condition qu'il sse effectuer seul le travail. 

Il n'est pas soumis à un examen médical. 

(1) Chapitre VIII disci re des détenus. 

2) et (2 bis) dans le texte. 

• • ,,/ •• Ii!. 
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ESPAGNE 

Le détenu bénéficie d'une heure de 
visites hebdomadaires (5 à 10 minutes 

et recevoir des 
famille. 

De , les itions de l'article 112 du ent que : 

"La sanction d'isolement se du médecin de 
l'établissement surveille informant le 
directeur de l'état et mental du détenu et éventuellement de la 
nécessité de 

Dans les cas 
justifient, on 

de maladie du détenu et 
l'exécution de la 

ours 
sanction 

si les circonstances le 
d'isolement." 

Enfin, l'exécution des sanctions dans les (a) et (b) de 
l'article 111 (1) icitement l'interdiction mois de 

l'usage 
et de 

recevoir des paquets de l'extérieur ainsi que l' 
d'articles de l'économat sauf les médicamenteux, 

Un détenu qui est soumis à l'isolement cellulaire reste dans une cellule 
ordinaire; son lit, sa table, son tabouret etc ... sont dans la 
journée sur ordre du directeur. Le détenu est normalement autorisé à 
assister au service rel et a accès à la 1 est visité 
toutes les heures par un surveillant, et acé sous contrôle médical 

. Il est autorisé à un quotidien. 

Seuls sont 
lulaire. 

IRLANDE 

les 

Il est alors placé dans sa cellule 
S'il est violent, il être enfermé 
n'est pas considéré comme une sanction. 

avec l'isolement cel-

mais le détenu peut 

23 heures. 
dans une cellule iale. Ceci 

Le but de cette détention est 
de r les blessures et les En ipe, le 

détenu est autorisé à 

journaux. 

(1) 

Il perd 
à travailler, ni 

un 
ses 

à recevoir 

une heure et à assister au 
n'est pas autorisé par 

des visites, du courrier ou des 

... / ... 
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ISLANDE 

Un détenu acé en isolement cellulaire ne recevoir de visites. Il a 
droit à une heure de par jour. 

Tous les détenus en isolement cellulaire sont contrôlés 
sur le plan médical. 

ITALIE 

Durant la d'isolement, le détenu ne avec 
d'autres, ni recevoir de visites ou de communications 
Il seulement de journaux, de revues ou de livres. La visite 
de sa famille est autorisée seulement pour des circonstances 

lles. Les repas sont assurés normalement. 

L! isolement ne être exécuté qu 1 examen du médecin attestant du 
bon état de santé du détenu. Durant toute la période d'isolement, le détenu 
fai t l! et d'un contrôle médical constant. Enfin, le détenu a droi t à 
deux heures de solitaire par 

NORVEGE 

Le détenu isolé par décision n'a pas la possibilité de 
recevoir de visites ni de travailler ou de à des acti vi tés 

ou récréatives. Il être autorisé à passer au moins une heure 
par jour en dehors de sa cellule. Il trois fois par la visite 
du et il est examiné par le médecin. 

PORTUGAL 

Le directeur de l'établissement peut autoriser les visites de famille, 
cellule. 
pas aux 

de l'avocat et de l'aumônier pendant l'exécution 
Le détenu ne travaille pas durant cette 
activités 

Pendant l'exécution d'une de cellule, le détenu demeure sous 
contrôle médical. Le médecin proposer au directeur de l'établissement 

ou la substitution de la sanction la santé ou 
mentale du détenu est menacée. 

REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE 

Pendant la punition de cellule les 
meubler sa cellule avec 
propres vêtements, 

aux 
de livres. 

faire achats, 
écouter la 

travailler, 
radio et 

s! habiller avec ses 
aux cours, 
télévision, 

. .. / ... 



Le chef d'établissement autoriser le détenu à lire et 
écouter la radio. En outre, le détenu a droit à une heure de par 
jour. Il est autorisé à assister aux offices rel et à des 
livres Enfin, il en envoyer et recevoir du 
courrier. 

punition de cellule ne 
la durée de la 

pas exécutée 

être exécutée sans avis médical. Le détenu 
, soumis à une surveillance médicale. La 

i sa santé est en 

SUISSE 

Durant la 
réduits. La 

d'isolement, les contacts 
du sport est 

avec le monde extérieur sont 
; en revanche, le détenu peut 

envoyer et recevoir du courrier. 

Le détenu bénéficier d'une Il a le 
droit de consulter un médecin. 

De , dans de FRIBOURG 

"le médecin contrôle au moins une fois par semaine l'état de santé de celui 
subit une d'arrêts inaires. 

L'aumônier et l' social sont autorisés à lui rendre visite. 

Au besoin, cette disciplinaire peut être ou exécutée en 
fois (article 70 du )". 

2 - L'aménagement d'un 

BELGIQUE 

La dans une cellule 
du bloc cellulaire. 

le 

La circulaire du 27 au moins la fourniture d'un matelas 
dans la cellule et donne la 
d'autres de 
de sécurité ne s'y 

DANEMARK 

lité au chef d'établissement 
les circonstances et les 

dans la propre cellule du détenu ou 

... / ... 



58 -

ESPAGNE 

L'isolement 
d' 
conditions. 

se 
lité, 

déroule dans la cellule habituelle du détenu. En cas 
l est placé dans une autre cellule réunissant les mêmes 

GRANDE-BRETAGNE 

Un détenu soumis à l'isolement cellulaire doit le subir dans une cellule 
ordinaire. Dans la journée, son lit et d'autres meubles lui sont retirés, 
selon l' iation du directeur. 

IRLANDE 

La punition se déroule dans la cellule habituelle du détenu. 

ISLANDE 

La on de cellule se déroule dans une cellule ordinaire. 

ITALIE 

L'isolement se déroule dans une cellule ordinaire, à moins que le 
du détenu ne trouble l'ordre ic ou la disc ine. Dans ce 

cas, l'isolement est exécuté dans une section qui doit être dotée 
des conditions d' , d'un lit, d'un matelas, d'un oreiller 
et de couvertures, ainsi que d'une table et d'une chaise (selon les 
conditions par l'article 6 de la loi du 26 llet 1975). 

NORVEGE 

Dans certains 

PORTUGAL 

la s'exécute dans 
d'autres, elle se déroule dans 

ou dans des cellules normales. 

un 
des 

quartier 
cellules 

Les cellules doivent avoir une surface minimum un éc 
suffisants au détenu la lecture ou l'étude 

et une aération 
'il Y est 

autorisé. 

Le détenu bénéficie de sa literie et de ses vêtements habituels et 
d'eau et d'articles de toilette nécessaires ène 
Dans établissements il y a un linaire. 

" " • / • " 1> 
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FEDERALE ALLEMANDE 

La est exécutée dans la cellule du détenu, ou dans une 
Cette dernière doit aux normes 

des cellules destinées à être de jour comme de nuit. 

SUISSE 

Les modalités d'exécution de la punition de cellule varient d'un 
établissement l'autre 

cellule du détenu ; 
cellule 

inaire. 

. .. / ... 
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DEUXIEME PARTIE 

des données 
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l - LES ETATS QUI DEFINISSENT L'INFRACTION DISCIPLINAIRE DANS UN CADRE 
LEGISLATIF ET/OU REGLEMENTAIRE 

Etats L' la l'Irlande, l'Italie et la 
Suisse ent une définition de l'infraction disc soit dans 
des règlements pénitentiaires ( Irlande) , soi une loi 
( Italie, ) soit dans une ordonnance (Suisse) . 

On observe d'abord que la l'ensemble de ces pays est 
récente (1981 , 1983 1985 le canton de 
Genève, 1983 : le canton de Valais). 

Seule l' son tentiaire classe les infractions 
très graves, graves, et s. Les autres pays se 

contentent d'énumérer un certain nombre d'infractions. 

Dans tous les ou textes de loi, ces Etats ont un article 
dont la formulation est si qu'elle autorise la 
quel acte contraire à l'ordre ou à la 
toute infraction contre le bon ordre ine" 

IIcommet 
(article 47-20e 

) ; 
ou encore: "d'une de troubler 'ordre et la 
l'établissement" (article 45 (4) canton de Genève), 

Sont par tous les Etats concernés les actes 
"mutinerie", 
aux biens", 

"révol te", "évasion, "désobéissance au 

deux infractions 
1947 : 

d' ets illicites", L'Irlande 
concernant la rel dans le 

li té de 

fiés de 
"atteinte 
en outre 

de 

"l'absence, sans autorisation, au service rel 
irrévérencieuse au cours dudit service", 

ou une conduite 

La simulation de maladie est visée par 'Italie. 

L' ivresse résultant de l'abus de boissons alcoolisées autorisées ou de 
boissons déviées de leur usage ( est sanctionnée par l' 
(infraction ) et par la Suisse (canton de ). 

Si l'ensemble des pays sanctionnent l'acte matériellement 
certains d'entre eux la tentative. soit pour toute infraction 
soit pour certaines d'entre elles (Italie, , Irlande). 
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II - LES ETATS QUI NE DEFINISSENT PAS L'INFRACTION DISCIPLINAIRE 

Dans ces Etats, les textes ne font pas référence à des actes définis et 
énumérés de exhaustive, mais font à des notions comme la 
désobéissance peuvent un nombre d'actes ou d'omissions. 

Aussi tous ces Etats font appel aux notions "d'obéissance ll , de IIdésordre", 
"d'insoumission" aux instructions du 

Par en "les désobéissances, les actes d' 
d'insubordination ... " (article 81 de l'arrêté ) . 

en NORVEGE, on réprime "l'atteinte à la discipline ou une mauvaise 
conduite" j 

en SUEDE, "le non des ordres et du règlement" 

Bien qu'en de l'infraction, 
une 

, il n'existe pas de définition 
des infractions est tout de même un texte 

Les informations données par l'ISLANDE et le PORTUGAL ne pas de 
cerner la notion d'infraction 

Enfin, en FEDERALE ALLEMANDE, le non des obI 
au détenu constitue une infraction. 

Dans la majorité des pays, les infractions concernent le 
détenu tant à l'intérieur de l'établissement qu'à l'extérieur. 

du 

Seule, la les 
l'établissement, à l' de celles 
Il est intéressant de remarquer qu'un 

du détenu à l t extérieur de 
e d'un membre du 

la des infractions 

la l'Italie, 
Fédérale Allemande appl 

des infractions. 

infractions à 
commises par 

pays (la 
l'établissement, 

l'extérieur de 

mais seulement 

le Portugal, la Suisse et la 
avec différentes variantes, le 

. .. / ... 
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En les infractions selon trois 
graves, graves et elles sont 

èrement graves. Enfin, en Italie, on exclut le 
certaines sanctions à l'encontre de certaines infractions (par 
sanction de l'exclusion des activités en commun ne être 
sanctionner l'infraction d'abandon ustifié du 

très 
graves ou 

de 
, la 
pour 

D'autres pays mentionnent 
infractions (Irlande, Danemark ... ), 

qu'il n'existe pas d'échelle des 

l'accès du détenu à l'information 

Seuls pays (l' , l'Italie, la Suisse, la Fédérale 
Allemande) semblent communiquer, dès le début de l'incarcération, les 
informations concernant la aux détenus. Dans tous les autres 
cas, l'information circule à un bulletin, ou bien encore est 

à la demande expresse du détenu. 

Ainsi le détenu est-il d'accomplir une démarche pour 
connaître ses droits, alors que l'administration en 
l'initiative. 

III - LA PROCEDURE 

- l'autorité 

Dans tous les Etats, le directeur ou tout autre membre du 
habilité à déclencher la 

- la nature de la 

Une de la 
écrite ou orale. 
On constate que si la 
n'est pas remis au 
notification lui en est faite est 

di te mixte à la 

écrit, ce 
(sauf rares cas) . 
orale. 

est 

La 

Notons la 
selon la 

où la nature de la varie 

Les droits de la défense sont liés à la nature de la 
notamment : 

au délai est accordé au détenu pour sa défense 
très court, soit il n'est pas dans les textes 

et 

soit il est 

au d'un mémoire par le détenu rien dans les textes ne s'y oppose, 
mais ce mode de défense ne semble pas uti dans la 

... ; ... 
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- le conseil, l'assistance ou la par une tierce personne 

L' des droits de la défense est ou moins selon les 
pays certains laissent le détenu assurer seul sa défense, d'autres 

d'un homme de loi ou d'une au détenu de prendre conseil 
autre personne de son choix. 

Enfin, deux états autorisent la 
loi ( ) ou par une autre 

du détenu par un 
personne (Norvège). 

homme 
Dans 

de 
la 

que, le détenu n'utilise pas cette 

- la comparution 

Si l'autorité est unique, c'est 
est Si elle est 

nature administrative. 

le directeur de l'établissement 
elle est essentiellement de 

Il convient de remarquer que, dans certains Etats, la est liée à 
des sanctions la des sanctions ( en Italie, 

comme l'avertissement ou l'admonestation sont par le et 
"l'isolement durant la par un conseil 

Il est intéressant 
dans certains pays 

un début de de la procédure 

un 
au juge de surveillance, en 

dans le "Board of Visitors"). 

des droits de la défense (au cours de la comparution) 

La détenu devant l' autori té de rendre la décision 
est dans certains pays, le détenu est 
entendu au cours d'instruction, et dans ce cas il ne 

pas devant l'autorité qui prononce la décision inaire. 

- Le contrôle de la décision 

Les autorités administratives de tutelle (la direction le 
de la Justice) contrôlent la décision. Seuls deux pays, la 

et la Fédérale Allemande, ont introdui t la 
contrôle exercé par 11 autori té La 

reconnaissance d'un tel pr est pour les droits de la 
défense. 

En revanche, l'Irlande, l'Italie, le 
aucun contrôle. 

et la Suisse n'ont 

. .. / ... 
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Les voies de recours 

Nature et force j 

Préférence a été donnée dans la majorité des Etats 
s' d'un recours de nature administrative 
du ministère de la Justice. 

Le recours 'il existe, s'exerce, soit devant un juge 
de surveillance ou d'exécution des , soit devant une juridiction. 
L'existence d'un tel recours, constitue une intéressante au niveau 
du contrôle de la décision inaire : 
elle même. 

Même 'il s' d'un contrôle de l'administration centrale sur 
l'administration locale, la décision est immédiatement applicable, puisque 
le recours n'en pas l'exécution (sauf au ) et son caractère 
obI lie l'autorité administrative. 

. Les effets 

Dans l' où la sanction est abusive (abus de droit ou mauvaise 
fOi), seule une minori té de pays accordent une indemnité aux détenus qui 
ont fait l'et de cette sanction. 

IV - LES SANCTIONS 

- les différents 

Les différents 
pays: 

de sanctions sont similaires dans l'ensemble des 

ils vont de la privation de loisirs, de communication (visites) et de 
jusqu'à l'isolement en cellule, (la durée de celui-ci varie de 

à 3 mois). 

Il faut 
certains 

remarquer la très variété des sanctions dans 

Cette di versi té 
faits commis. 

, Irlande, Italie, • A. 

de mieux moduler la sanction selon la 

Certains textes législatifs ou ementaires comme ceux de 
prévoient seulement trois de sanctions 
d' , de salaire, et l'isolement) limitent la lité d' 

des 

la sanction à cas et entraîner une certaine uniformité dans 
la des infractions. 

. .. / ... 
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- le de la des sanctions 

sanctions dans un texte slatif ou L'introduction de 
constitue une 
Tous les Etats 
nature, à l' 

sur le des droits individuels. 
une échelle des sanctions dans un texte de cette 
Danemark et de l'Islande. 

la 

le 

Ce sont 

de cellule 

à titre 

un détenu 
d'ordre et de sécurité 

en cellule de détention 
encore les cas "d'indisc ine grave il ou de II r ésistance active ou 
aux ordres du 

. le 

ou 

le détenu peut recevoir la visite de 

Le contrôle médical est 
Islande, en Italie, en 
Allemande. 

ou dl un membre de sa famille 

en 
en Républ 

Les contacts avec l'extérieur sont plus ou moins larges 
l'autorisation de recevoir et d'envoyer du courrier n'est pas 
donnée. Une à deux heures de enne ou la 

un sont 

en 
Fédérale 

ainsi 
ours 

li té de 

On observe à la vue de l'ensemble des que le motif qui justifie la 
mise en cellule de punition revêt une formulation souvent très 

dans certains Etats, les motifs de cette sanction sont 
limitativement énumérés par la ation ou la on. 

Le régime de la de cellule souvent une restriction des 
accordés habituellement aux détenus. Le détenu peut se voir 

des droits de lire et d'écouter la radio, de , de la 
aux activités récréatives et de l'usage de son mobilier ou de 

... / ... 
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- l'existence de cellules 

que la puni tian devait 
à cet effet. Dans la 

enfermé dans sa propre cellule ou dans une 
comportement trouble l'ordre public ou la 
alors s'exécuter dans une section 

s' exercer dans une cellule 
des Etats, le détenu est 

cellule ordinaire. Si son 
ine, son isolement 

... / ... 
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TROISIEME PARTIE 

Le régime disciplinaire français 
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l - LA DEFINITION DE L'INFRACTION 

r.l Le cadre légal et 

L'action actuellement par les articles D 167 à 
D 169, D 241 à 
250 du code de 

particulièrement par les articles D 249 et 

Bien que l'action soit inscrite dans un cadre 
il n'existe pas de définition de l'infraction 

Les 

Les mêmes s' imposent à tous les détenus de même 
sans discrimination (art. D 241). 

Les contraintes de ine ne doivent pas excéder ce qui est strictement 
nécessaire au maintien de la sécurité et d'une bonne de la vie 
collective (art. D. 242). 

Les détenus doivent obéissance 
qu'ils leur 

en tout ce 
( art. D 244). 

Les actes individuels ou collectifs de nature à troubler l'ordre ( 
cri, chant .. ,) sont interdits aux détenus (art. D 245). 

Tous trafics, dons, communications clandestines entre détenus 
sont interdits (art. D 246). 

1.2 L'accès du détenu à l'information 

Selon l'article D 257, "l'attention du détenu est 
sur les relatives à la lors de son 

en 
entrée dans un 

établissement 

II LA PROCEDURE 

A - L'ouverture de la 

Le fonctionnaire 
déclencher la 

Il retrace avec 

Le 

du détenu au moment de 'incident, 

sion et objectivité les faits se sont déroulés. 

de sui 
l'admonester, 

dans son bureau pour 
soi t il décide de renvoyer l'intéressé devant l'audience 

disc 

... / ... 
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art. D 249) 

Le chef d'établissement s'informe sur les circonstances de l'infraction et 
la du détenu. 

Le détenu est informé par écrit des faits qui au moins 
au moment trois heures à l'avance, pour pouvoir ses 

de son passage au 

B - La comparution 

. Le 

Composition 

Le chef d'établissement, son oint et le surveillant chef de détention. 
deux surveillants assurent la bonne marche du 

Déroulement du 

du détenu l'un 
(le texte est i 

son passage au ire). 

des membres du lit les faits 
à celui qui a été remis au détenu avant 

- Le chef d'établissement invite le détenu à donner ses ications. 

- le chef d'établissement ensuite sa décision avoir recueill 

2. 

-

l'avis de son oint et du surveillant chef de détention. Il tient 
des faits mais de la té du détenu et de ses 

antécédents en matière 

Le contrôle de 
judiciaires 

Toute 
l' 

, 

la décision par les autorités administratives et 

est à la connaissance du de 
pour un condamné, du magistrat saisi du dossier 

et du directeur (art. D 249) . 

des infractions graves telles que l! évasion, 
ou de co-détenus est communiquée 

au procureur de la République du lieu où se trouve 
l'établissement, aux fins de 

- Les de cellule jours sont à la 
par le chef connaissance de 

d'établissement 
des 

La sanction di inaire est inscrite sur un 
par les articles D. 152 et D 251-1 du C.P.P. 

. .. / ... 
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C Les voies de recours 

- Le détenu adresser des ou au chef d'établissement 
( art. D 259). 

Il demander audience à tout ou fonctionnaire en 
ou visite dans l'établisssement (procureur, de l' ication des 

directeur J. 

l demander qu'une décision administrative lui fait soit 
déférée au directeur (D. 260). 

Il écrire sous i fermé à toute autorité administrative ou 
judiciaire (D. 262). 

III LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

A Généralités 

1. les différents de sanctions (art. D 249 à D 251) 

Certaines sanctions 
d'autres par le 
commission de l' 

le chef d' établissement, 
avis de la 

Les sanctions di 
constitutifs d'une 

n • excluent pas, pour des fai ts 

: coups et blessures volontaires sur un 
service public (article 309 alinéa 2 - 3° du 
245 du code )). 

* 

( 

d'un ministère de 
ou évasion (article 

Avertissement avec au dossier individuel du détenu. 

- Déclassement d' l'infraction disc inaire a été commise au 
cours ou à 'occasion du travail. 

Privation de bière ou de cidre, 
objets de toilette J, interdiction de 
l'extérieur. 

d'achats en cantine (sauf 
recevoir des subsides de 

de et ou du matériel établissant un lien de causalité 
avec l'infraction (mesure introduite par le décret du 6 août 1985 . 

Privation de l'usage de la radio individuelle. 

du bénéfice du sans si l'infraction a été 
commise au cours ou à l'occasion d'une visite. 

Ces sanctions sont limitées dans le 

... / ' ... 
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Mise en cellule de 

* le J.A.P 

Ces sanctions consistent dans le ournement des mesures 
relevant de la du juge de l' des ( 

de sortir) ou le retrait d' accordés (réduction de peine). 

ne 

des 
retenues sur la part 
dommage matériel (ex: lavabo cassé) (art. D 332 du C.P.P). 

Les sanctions d'établissement que par le 
de l'application être assorties du sursis, soit pour une 

soi t pour la totalité de la sanction inaire Le 
intervenir à tout moment de l'exécution de la sanction: seul 

a cette sanction la décision. Le sursis 
à l'exécution de la sanction ne six mois (art. D 251). 

Enfin, les sanctions di inaires collectives sont interdites. 

2. les différents de 

Des visent à encourager les efforts des détenus en 
(art. 721 - 721-1 - 729-1 et D. 252 à 

Ces mesures sont décidées en fonction des efforts manifestés par le détenu 
(bon , assiduité au travail manuel ou intellectuel ... ). 

soit par le chef d'établissement, soit par le juge de 
l' suivant la de chacun : 

d'atelier ou de travail, de cellule ou de 

et confiance accordée pour l' de loisirs (art. 
D 446). 

. .. / ... 
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Réduction de 

Bonne conduite (art. 721) 

pour réussite à un examen soclaire, universitaire ou 
(art. 721-1) 

Transfèrement vers un libéral 

- Demande de le notamment à la suite d'un acte de courage 
ou de dévouement. 

B La de cellule 

1. Le régime de la punition de cellule (art. D 167 à D 169) 

La de cellule consiste dans le du détenu dans une 
cellule du cellule qu'il doit occuper seul. 

Elle est au par le chef d'établissement. 

En ce qui concerne les mineurs de 16 à 18 ans, elle est limitée à 15 jours 
l'infraction est accompagnée de violences contre les personnes; à 

5 jours dans les autres cas. 

Elle ne excéder quarante jours 
par un membre du de direction. 

l'établissement est 

Elle ne excéder huit jours 'elle est par un chef 
d'établissement ayant le de chef de maison d'arrêt ou de surveillant 
chef (3 jours pour un mineur). 

Le Directeur élever cette de cellule jusqu'à 
jours (15 jours pour un ). 

(art. D 

Déroulement de la 

Dès son 
est tenu de 

grave, le détenu peut 
avant même de passer au 

d'établissement. La 
s' sur la durée 

en au 
Cette décision 

doit être la plus courte 
de la à subir 

de cellule le médecin de l'établissement 
le détenu (art. D 375, al. 3), le souvent 

par semaine. Il à tout moment 
Si il constate que sa est de 

la santé du détenu (art. D 168). 

- La mise en cellule de entraîne toute sa durée la 
de cantine et de visites. Elle entraîne aussi une restriction 

de la autre que familiale. Toutefois les 

... / ... 
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La mise en cellule de entraîne toute sa durée la 
de cantine et de visites. Elle entraîne aussi une restriction 

de la autre que familiale. Toutefois les 
communiquer librement avec leur conseil (art. 0 169) . 

Les détenus de cellule font une d'une heure par 
seuls (art. D 169). 

- A tout moment le chef d'établissement de la 
ou 'accorder le sursis pour le restant à 

couvrir. Il peut autoriser une visite ou un courrier 
suivant les circonstances qu'il apprécie (art. 0 251). 

Le décret du 26 
destinées à sanctionner le 

L'interdiction 
accessoire au 

de l'usage du tabac 
en cellule de 

à 

des 
détenus 

titre 

aux mesures 

ou à titre 
a été supprimée ; 

- de même, il n'existe de restriction à la familiale. 

2. L' d'un 

Dans chaque établissement est prévu un Suivant 
l' de l'établissement il consiste 

en deux ou trois cellules au rez-de-chaussée de l'établissement 

en un 
détention 

de l'établissement isolé du reste de la 

... / ... 
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ANNEXES 



Référence à rappeler: JC 
MSE/mf 

Madame le 

CONSEIL E 

81 -

ERPE 

SECR.ËT A RIA T G.ËNJ;RAL 

s ) le 18 avril 1986 

Madame EZRATTY 
teur de l'Administ 
tère de la Justice 

13, Place 

PARIS CEDEX 01 

l'honneur de me référer à votre lettre du mars 1986 
par le vous demandez qu'une Etats 
membres du 1 de l'Europe sur le 
établ 

Pour votre 
cap les des lettres 
Conseil de 1 t 

Dès 
en 

et au Secré 
l'étude 
qui vous seront 

on, je vous 
circu1aires,dans les deux 
• adressées à la s de 

st res 

ens à vous 

r, sous ce • 
a les du 

votre demande aux 
des Etats membres. 

Administrat res nat 
:ton des Problèmes Criminels, copie de 

ces élaboreront sur la base des 

croire, Madame le Directeur, à l'assurance de ma 
cons très dist 

Ekkehart }IliLLER-RAPPARD 
Chef de la Division des Problèmes Criminels 

des Juri 

Téléphone; Adress~ lélégraphiqu~ : Télex: 

es 

CONSEIL DE L'EUROPE 
Boite postale 431 R6 

f>7f1(lti StYR,hour" redex Strasbourg (88) 61.49.61 EUROPA Strasbourg Strasbourg 870 943 



Je17 
Référence à rappeler: MSE/mf 

FJC17.86 

Mons 

83 

ONSEIL E L'EUROPE 

SECRbTARIAT GfNÉRAL 

Strasbourg, le 17 avril 1986 

d'Administration 

JI l'honneur de vous re 
de l'Administration pénitentiaire 
informations sur me disci 

r que Mme M. Ezratty, Directeur 
, souhaiterait recueillir 

dans les établissements 
pénitentiaires. A cette 
trouver, sous ce ,a 

bien 

Ces informations sont dest à l'élaboration d'une étude 
ive dans ce domaine, dont les résultats seront portés à votre 

ssance en temps utile. 

Je vous saurais 
à 

en vouloir rectement votre 

Mme 
Minis 

EZRATTY, Directeur trat tentiaire, 
de Justice, , F-75a42 PARIS CEDEX al 

et d'en une e pour in rmat à Division des 

D'avance je vous en remercie et vous prie croire, Mons 
l'assurance de ma considération dist 

CONSEIL DE L'EU HOPE 
Boite pH.lllle 431 Rb 

Ekkehart MULLER-RAPPARD 
Chef de la Division des 

Direction Af ires Jurid 

Télépholle: Adn;,s,· lélégraphique . 

Slr",hoUfl! IS8) 1>1 .4'/.01 EUKOl'A StrJsbourg 

, à 

Télex: 

Strasbourg tl70 'l4J 
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1.2 

- Procédure 

. 1 

11.2 
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.4 
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II. 7 

.8 
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PLINAIRE DANS LES 

ETATS MEt"1BRES DU CONSEIL DE L'EUROPE 

dans 

oui, ces 

à l'intérieur l'établissement 
sécurité, à la 1 aux 

ou les 

sont les 
naire ? 

dans le 
sortir (ou 

, 
a 

S' d'une procédure ou mixte? 

. l'ouverture d'une 
détenu ? 

. les 
écrit, 

des 

au 

l'objet d'un 

) , 

dont dispose 

lui-même sa 

sa ? 

par une autre personne ou autre ... 

le ou son défenseur ls remettre un mémoire 

Le détenu 
prononcer 

Si oui, e~t-il 3ssi 

l t devant l' 
? 

d'un d~fenseur ? 

assisté 

? 

a 

... / ... 

l' 
1 
1 
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II. 10 
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IV -
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IV.3 
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L' 
ou 

de décision disciplinaire 

- dans l'hypothèse où est 

(personnel 

judiciaire 

mixte, ou autre ... ( la composition de 

- dans l' 
personne. 

- d'une 

- d'une autre 

détenu 

1 s' 

. d'un 
ou une 

d'un recours 
de 

LI 

où elle est unique, 

de l'autorité compétente 

hiérarchique ? 

( 

exercer une recours ? 

contentieux 

l' de sanction 

La de cette 
un simple avis, ou 

) 

droit 
, 

en cas de a une 
? 

prononcés ? 
( 

punition? 

est 

le 

? 

L' sanctions est-elle prévue un texte? 

des d'un sursis a 

? 

de cette 

l'objet 

ou autre ? 

pénitentiaire 
) ? 

la nature 

) , 

? 



V. 1 en punition 

V.2 par le détenu l' 
etc ... ) 

V.3 

V.4 s' une aménagée, 
un quartier disciplinaire ? 

P.S la mesure du 
à question 
enquêtes) . 



P]ea8e quote : 
JCl7 
MSE/mf 
AJC17.86 

Dear Sir, 

89 
OUNCIL OF EUROPE 

SECRETARIAT GENERAL 

Strasbourg, 17 

rs of Prison Administrations 

c 
l 1986 

l am writ to inform you that Mrs M. Ezratty, the Director 
of the French Prison Administration, shes to gather informat t 

disciplinary system in prisons. Please find enclosed a 
questionnaire which has been drawn up for this purpose. 

The information is intended a comparative study in this 
fi • You will informed in due course of its results. 

l should be grateful if you would send your direct ta : 

Mme Myriam EZRATTY, Directeur l'Administration Pénitentiaire, 
Ministère de Justice, 13, place Vendôme, F-75042 PARIS CEDEX 01 

and a copy, for information, to Cr 

1'0sl,,1 Address : 

CONSEIL DE L'EUROPE 
OoUe p<ls(sle Hl R6 

67006 Strasbourg Cedex 

you in advance, 

Yours fai th 

Ekkehart MULLER-RAPPARD 
Head of the Division Crime Problems 

Directorate Legal Af rs 

Telephone: Telegraphie Addrcss : Telex' 

Strasbourg (88) 61.49.61 EU RD PA Slrasbou rg Strasbourg 870 943 
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L The oHence 

LI Is there a statutory or definition of disciplinary offences? 

1.2 If there ls, do these offences concern the behaviour of prisoners: 

within the , eg offences t secur discipline, 
sexua1 offences, offences t staff or other prisoners; 

outsidE: the , in semi-custodial treatment (or semi-detention) 
or leave? 

1.3 ls there a hierarchy or scale of these offences? 

1.4 If offences are defined: 

are they set out in a document for issue ta prisoners 
prison or other ? Please 

1.5 If there is no or statutory definition of offences, are 

specified in the ions; 

left ta the discretion of the administrative au so, 
fy which authori 

II. 

11.1 Who is empowered to institute ? 

11.2 Are written or mixed? 

II. 3 ls the soner informed when are ins 

.4 ls a written report drawn up on the facts of the offence? If so, by 
vlhom? 

ILS How does the have to prepare his or her defence? 

11.6 Do prisoners conduct their own defence, or can they be assisted by 
another person ( r or other)? Please specify. 

? 

II. 7 May the prisoner or the person 
memorandum? 

the defence submit a written 

II.8 Does the prisoner appear in person before the authori empowered to 
the ty? 

If so, is he or she assisted by the person conducting the defence? 



11.9 

II. 

III. 

IILI 

III. 2 

111.3 

III.4 

IV. 

IV.I 

IV.2 

IV.3 

- 92 

Is the dise 1 deeision given by one person, or a board? 

If a board, how is it made. up? 

pure administrative (prison staff, police etc); 

j udicial; 

mixed or other (please the members of this 

If the decisionis 
latter's status. 

by one person, please indicate the 

Is the decision by the competent authori ect to review? 

a autho 

another administrative authority. Please 

by a judicial organ (administrative, ordinary or other type of 
. court?) Please 

Can the r 

If so, is the 

non-contentious (to 
administrative authori 

on administration or ta another 
Please specify which; 

Does the 

contentious (to the courts). Please 
court. 

suspend punishment? 

what type of 

Does the decision of this bo or court constitute an opinion only, or 
is it b on the administrat 

ls the entitled to compensation Ha ty is s tly 
held to oper? 

Penalties 

What of ties are imposed? 

If soli confinement is ordered, what is its maximum duration? 

Is the scale of ities laid down in a text? 

Are any decisions accompanied a stay of ? 



V. 

V.I 

V.2 

V.3 

V.4 

PS. 

a prisoner be placed in solitary confinement as a preventive 
measure (before the penal is de ? 

Ta what regime is the soli 
(visits, work, sport, recreation, 

Is the administration subject ta any particular ob 
check, cornpulsory exercise, etc)? 

18 the punishment carried out in a special 
disciplinary block? 

confinement 

ions th 

cell or in a 

Please enclose any relevant documentation (laws or regulations, 
studies, articles or ries}. 
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Communities 

penal in itutions re rred cons 1 

to 1 pen comm es ID be formed be en Laender. 

SECOND 

t ions 

Controll ties 

(1 ) Judici ions l exer se 

control over e p tutions. They may del e 

e of cution 

(1 ) Judici ion l e loc 

competence and competence of p 

i ions a seme execut n. 

(2) The s e of exe n l e ch 

persons l be commi an c n in itution 

or t. A transfer to a er son may be d e d 

on the basis of reasons of treatment r ili ion. 

Act 
and 
Prison Act of 16 March 1976 

sentences and measures of rehabilitation 
of liberty 
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